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NOTIFICATION

Corrigendum

SUISSE

Le document G/AG/N/CHE/8 daté du 4 février 1997 est modifié comme suit:

1 Pages11, 15€et 16: letextefigurant souslespoints (14) b) i), (20) b) i) et (21) b) i) est remplacé
par ce qui suit: "OFAG".

2. Page 16: le point (23) d) est remplacé par ce qui suit: "d) Autres renseignements. géré avec
lecontingent tarifaire(25) "Vinblancenvracal' exclusiondevinsindustriels'. L esparts de contingents
peuvent étre utilisées pour les produits des deux contingents.

3. Page 17: le point (25) d) est remplacé par ce qui suit: "d) Autres renseignements. géré avec
le contingent tarifaire (23) "Vin blanc en bouteilles'. Les parts de contingents peuvent ére utilisees
pour les produits des deux contingents.
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